
 
 

 
Donnez à votre entreprise une image citoyenne, responsable, solidaire et ouverte aux 
problèmes du développement. Le mécénat d’entreprise vous permet de soutenir des 
causes d’intérêt général et de créer un lien de confiance avec une association partenaire. 

En choisissant de soutenir AIDE MEDICALE ET DEVELOPPEMENT, votre entreprise 
rejoint une association de professionnels bénévoles, reconnue d'Utilité Publique, qui mène 
à l'international des programmes concrets de développement dans le domaine de la santé. 

 

 
Un engagement libre de votre entreprise sous forme d’un don financier, de produits, de mise à 
disposition de moyens ou d’un apport de compétences, sans recherche d’impact sur vos activités 
marchandes. 

Une vision partagée entre votre entreprise et l’association qui porte des actions pour vous dans un esprit 
de confiance et d’échange. 

 

 Le mécénat apporte à l’entreprise  

 
 Sens et personnalité 

Dialogue et ouverture 

 Fierté et développement personnel 

Réputation et confiance 

 Le mécénat apporte à l’association  

 
 Ressources et moyens 

 Accompagnement et expertise 

 Reconnaissance et visibilité 

 Synergie et réseaux 

 

 

 

 
La loi prévoit que les versements effectués par les entreprises au titre du mécénat entraînent une 
réduction d'impôts égale à 60 % de la somme versée dans la limite de 20 000 € ou 5 pour mille 
(0,5 %) du chiffre d'affaires hors taxes (Art 238 bis du CGI). 

 

 
Depuis 38 ans AMD mène des actions de développement dans plusieurs pays d’Afrique ou d’Asie. 
Pour mener ses programmes, l’association a besoin de développer ses ressources et ses moyens 
opérationnels. Votre entreprise peut participer à l’accroissement de la notoriété de notre 
association. AMD a déjà la confiance de nombreuses collectivités locales, de fondations et de 
donateurs privés. Association à taille humaine, nous pouvons vous proposer une collaboration 
privilégiée. 

 
Renseignements : Aide Médicale et Développement 

3, rue Federico Garcia Lorca - 38100 Grenoble - Tél : 04 76 86 08 53 

Courriel : amd@amd-france.org - site : www.amd-france.org 

  
L'autre valeur de votre entreprise 

Le saviez-vous ? 

Le mécénat d’entreprise, c’est quoi ? 

Pourquoi soutenir AMD ? 

mailto:amd@amd-france.org
http://www.amd-france.org/

